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Assemblée générale annuelle 2022 

Procès-verbal 

 

 

 

Étaient présents le 22 février 2023 au Centre multisport Roland-Dussault, Sherbrooke, 

salle multifonctionnelle, à 19 h :  

 

 

Richard Pierre-Gilles Soccer Estrie - Président  

Luc Tremblay Soccer Estrie – 1e vice-président 

Julie Desmarais Soccer Estrie – 2e vice-président 

Jean Bossé Soccer Estrie - Secrétaire-trésorier 

Jean-Lou Leduc-Paré Soccer Estrie - Directeur 

Samuel Bibeau CS Haut-Saint-François 

Sylvie Jeté CS Magog 

Mylène St-Laurent CS Magog 

Martine Pelletier CS Mégantic 

Richard Hébert            CS Coaticook 

François Béland CS Richmond 

Jean-Claude Vaillancourt CS Sherbrooke 

Pierre-Luc Boudreau CS Sherbrooke 

Éric Fontaine CS Sherbrooke 

Stéphanie Leroux CS Val-des-Sources 

Martin Tremblay CS Windsor 

Stéphane Asselin Soccer Estrie - Directeur général 

André Cabana Soccer Estrie 

David Guicherd Soccer Estrie – Directeur technique régional 

Jean-Matthieu Fortier Soccer Estrie – Coordonnateur technique 

Alexandre Cadier Soccer Estrie – Coordonnateur technique 

Marie-Soleil Naud Soccer Estrie – Agente aux communications 

Daniel Saint-Martin Soccer Estrie - Coordonnateur administratif et à l’arbitrage  

Sylvie Couture Soccer Estrie - Comptable et registraire régionale  

Aldo Gutierrez Soccer Estrie – Coordonnateur aux compétitions 

 

 

 

1. Ouverture de l’assemblé : 18 h 45  

 

M. Richard Pierre-Gilles préside l’assemblée. Il souhaite la bienvenue aux membres présents et fait la 

lecture du projet d’ordre du jour. 

 

 

2. Présentation des lettres de créance des délégués de membre ordinaire 

 

Les lettres de créance sont recueillies et comptabilisées. Tous les membres présents sont en règle. Le 

nombre de votes s’élève à 17. 

 



3. Vérification du droit de présence et du droit de vote 

 

Le président déclare qu’il y a quorum. 

 

On fait la nomenclature des votes éligibles. Ceux-ci étant au nombre de 17, la majorité est donc 

établie à 9. 

 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour de l’AGA 2022 

 

L’ordre du jour de l’assemblée générale annuelle 2022 est lu par M. Stéphane Asselin. Il est proposé 

de l’adopter tel quel. 

 

AGA2201 proposé par Sylvie Jetté 

 appuyé par François Béland Adopté à l’unanimité 

 

 

5. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle 2021 

 

Le procès-verbal de l’assemblée générale annuelle 2021 est lu par M. Stéphane Asselin. Il est proposé 

de l’adopter tel quel. 

 

AGA2202 proposé par Luc Tremblay 

 appuyé par Jean-Claude Vaillancourt Adopté à l’unanimité 

 

 

6. Rapports 

 

6.1 - Présidence 

 

M. Richard Pierre-Gilles fait la lecture de son dernier rapport en tant que président de l’Association 

régionale de l’Estrie. 

 

L’année 2022, celle de la reprise postpandémique, aura permis, aux amateurs du ballon, de vivre un 

retour quasi normal. Grâce aux nombreux efforts déployés, les inscriptions ont encore subi une hausse 

et tous les clubs ont obtenu leur reconnaissance de l’Association canadienne de soccer. 

 

Il souligne la qualité du travail de M. André Cabana, qui a pris une retraite bien méritée en décembre 

dernier et l’arrivée, en tant que directeur général, de M. Stéphane Asselin. 

 

Il termine en remerciant les administrateurs des clubs de l’Estrie, les membres du comité exécutif et 

du conseil d’administration ainsi que le personnel de la région. 

 

 

6.2 - Trésorerie 

 

Stéphane Asselin présente le rapport financier 2022. Il est proposé d’adopter les états financiers tels 

que présentés. 

 

AGA2203 proposé par François Béland 

 appuyé par Éric Fontaine Adopté à l’unanimité 

 

 

 

6.3 - Autres rapports 

 



M. André Cabana a terminé, en 2022, sa 11e et dernière année à la direction générale de Soccer 

Estrie. Selon son rapport, il mentionne qu’aucune autre région n’a connu une augmentation de son 

membership aussi élevée au cours de la saison été 2022 et il remercie le dévouement et l’engagement 

du personnel de la région. 

 

M. Stéphane Asselin, nouvellement nommé au poste de directeur général, fait l’énumération des belles 

réussites de Soccer Estrie en 2022 et des grands défis de 2023. Il félicite le travail effectué par les 

bénévoles et les employés des neuf clubs de la région. Il remercie M. Richard Pierre-Gilles, les 

membres du comité exécutif et du conseil d’administration de leur confiance et de leur collaboration. 

 

M. Jean-Lou Leduc-Paré fait la lecture du rapport du secteur des communications. Le site Web de 

Soccer Estrie, qui demeure l’une des plaques tournantes de nos communications, permet aux 

membres d’y trouver toutes les informations utiles au déroulement du soccer en région. La page 

Facebook demeure l’outil le plus utilisé pour la transmission des informations courantes. Elle diffuse 

les photos et vidéos de nos différentes activités. L’année 2022 aura permis de tenir le gala de Soccer 

Estrie sous sa forme traditionnelle. 

 

Mme Sylvie Couture poursuit avec les statistiques du secteur registrariat. Elle présente rapidement le 

tableau des affiliations des joueurs actifs par club pour l’année 2022. Tous les clubs de la région, sans 

exception, ont réussi, pour une troisième année d’affiliée, à augmenter leur nombre de joueurs. Le 

membership de 2021 a été dépassé de près de 1 000 joueurs et celui de 2019, année avant la 

pandémie, a aussi été dépassé de 672 joueurs. Pour terminer, elle remercie les registraires de club de 

leur travail et de leur énorme contribution au rayonnement du soccer en Estrie. 

 

M. Stéphane Asselin dépose ensuite le rapport 2022 du secteur des compétitions. Cette année, les 

joueurs et joueuses de la région ont eu la chance de participer à des tournois. Malgré une importante 

baisse d’affluence de plus de 50 % comparativement à 2019, le plaisir de renouer avec une saison 

quasi normale était eu rendez-vous. La lecture de ce rapport se termine en remerciant les clubs de 

leur indéniable support. 

 

M. David Guicherd, directeur technique régional, fait la lecture du rapport technique. La mise en place 

du Programme de reconnaissance de club est maintenant complétée. Les neuf clubs de la région ont 

enfin reçu leur certification : huit clubs ont obtenu la reconnaissance des normes pour un soccer de 

qualité et un club a obtenu la reconnaissance régionale de club juvénile. Par ailleurs, pour une 

première fois, dix candidats sont en processus d’obtention de la licence C. Enfin, trois grands buts ont 

été mis en place afin d’aider à définir les axes de travail du secteur technique : aider les clubs, former 

les joueurs et les entraîneurs et structurer des projets. 

 

M. Daniel Saint-Martin, coordonnateur à l’arbitrage, termine avec le rapport du secteur arbitrage. Bien 

que le manque d’arbitre demeure un problème, celui-ci s’est moins fait sentir grâce à une 

augmentation du nombre d’arbitres. Il félicite Félix Côté-Leclerc, qui a reçu son grade d’arbitre 

assistant national, et Sheila Couture, qui continue son parcours avec le programme Next Gen. 

Actuellement, cinq arbitres de la région font partie du Programme excellence provincial de Soccer 

Québec, dont Ali Chraibi qui a été promu cette année. Safiy Yahia en fera partie l’an prochain. Il 

informe les gens du nombre d’arbitres qui ont suivi une formation en 2022 ainsi que du nombre 

d’encadrements et d’évaluations réalisées l’été dernier. Il conclut en annonçant la mise en place des 

ateliers régionaux de développement. 

 

 

 

 

7. Amendements aux statuts et règlements 

 

Il n’y a eu aucun amendement aux statuts et règlements approuvé par le conseil d’administration 

depuis la dernière assemblée générale annuelle. 



 

 

8. Élections 

 

8.1 Nomination d’un président d’élection 

 

 M. André Cabana est proposé par M. Stéphane Asselin. 

 M. André Cabana accepte. 

 

8.2 Nomination d’un secrétaire d’élection 

 

 Mme Sylvie Couture est proposée par M. Stéphane Asselin. 

 Mme Sylvie Couture accepte. 

 

8.3 Élections des officiers 

 

Président (2 ans) 

 

 Il est proposé M. Luc Tremblay au poste de président pour un mandat deux ans.  

 M. Luc Tremblay accepte et il est élu par acclamation. 

 

 2e vice-président (2 ans) 

 

 Il est proposé M. Richard Pierre-Gilles au poste de 2e vice-président pour un mandat de 

deux ans. M. Richard Pierre-Gilles accepte et il est élu par acclamation. 

 

  

9. Nomination d’un expert-comptable 

 

Il est proposé que l’AGA délègue la nomination de l’expert-comptable de la vérification des comptes de 

Soccer Estrie au prochain conseil d’administration. 

 

AGA2204 proposé par Jean Bossé 

 appuyé par Luc Tremblay Adopté à l’unanimité 

 

 

10. Affaires nouvelles 

 

Aucun point n’est apporté. 

 

 

11. Suggestions des membres 

 

Aucun point n’est apporté. 

 

 

 

12. Levée de l’assemblée. 

 

La levée de l’assemblée est proposée à 19 h 33. 

 

AGA2205 proposée par Sylvie Jetté 

 appuyée par Martine Pelletier Adoptée à l’unanimité 

 


